
1991 No 2

2. La protection due aux unités et moyens de transport sanitaires
ne pourra cesser que s'ils sont utilisés pour commettre, en dehors
de leur fonction humanitaire, des actes hostiles. Toutefois, la
protection cessera seulement après qu'une sommation fixant,
chaque fois qu'il y aura lieu, un délai raisonnable, sera demeurée
sans effet.

Article 12 - Signe distinctif

Sous le contrôle de l'autorité compétente concernée, le signe
distinctif de la croix rouge, du croissant rouge ou du lion-et-soleil
rouge, sur fond blanc, sera arboré par le personnel sanitaire et
religieux, les unités et moyens de transport sanitaires. Il doit être
respecté en toutes circonstances. Il ne doit pas être employé abusi-
vement.

TITRE IV

POPULATION CIVILE

Article 13 - Protection de la population civile

1. La population civile et les personnes civiles jouissent d'une pro-
tection générale contre les dangers résultant d'opérations mili-
taires. En vue de rendre cette protection effective, les règles
suivantes seront observées en toutes circonstances.

2. Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne
devront être l'objet d'attaques. Sont interdits les actes ou menaces
de violence dont le but principal est de répandre la terreur parmi
la population civile.

3. Les personnes civiles jouissent de la protection accordée par le
présent Titre, sauf si elles participent directement aux hostilités
et pendant la durée de cette participation.

Article 14 - Protection des biens indispensables à la survie de la popu-
lation civile

Il est interdit d'utiliser contre les personnes civiles la famine
comme méthode de combat. Il est par conséquent interdit d'atta-


